ET VOUS , AVEC LA COLLE VOUS EN ÊTES OU ?

1/ Rappel de la règle sur le collage des revêtements applicable pour tous 

depuis le 1er septembre 2008: 

3.2.4.1 - Les revêtements ne peuvent être attachés aux palettes des raquettes qu'à l'aide de feuilles adhésives sensibles à la pression (P.S.A.) ou d'adhésifs ne contenant pas de solvants organiques volatils interdits.

3.2.4.1.1 - Des matières adhésives contenant des solvants organiques volatils ne peuvent plus être utilisés à partir du 1er septembre 2008.

3.2.4.2 - Sur décision du Comité directeur de l'échelon concerné, des contrôles en vue de détecter la présence de solvants interdits organiques volatils peuvent être effectués, lors de séances d'entraînements ou lors des compétitions, par des personnes habilitées, à l'aide d'un matériel spécifique apte à détecter ces colles ou solvants interdits.

Les joueurs doivent se conformer aux directives de ce contrôle. En cas de refus, lors de compétitions, le juge-arbitre est habilité à prononcer l'exclusion du joueur.

3.2.4.3 - Le collage ou le recollage ne peut pas se faire que dans un emplacement spécialement prévu à cet effet et suffisamment aéré, à l’intérieur sur le site des compétitions.

à l'aide d'une des colles autorisées figurant sur la liste établie par l'ITTF et diffusée par la FFTT. Cette colle devra être fournie par le joueur. Tout joueur pris en flagrant délit de collage ou de recollage en dehors des dispositions ci-dessus et quelle que soit la colle utilisée, peut être exclu de la compétition par le juge-arbitre et des sanctions sportives peuvent être prises à son encontre par la commission sportive de l'échelon concerné.

2/ La ligue du Centre s’adapte à cette nouvelle règle :

La ligue s'est doté de deux appareils de contrôle pour permettre aux comités, clubs et joueurs de la Ligue de vérifier si leur raquette est conforme aux règlements. Ces appareils seront aussi utilisés sur les compétitions officielles organisées sous l ‘égide de la Ligue pour vérifier que les joueurs respectent la conformité de leur raquette.

La règle fait apparaître essentiellement le caractère répressif des contrôles.

La Commission Régionale d’Arbitrage se propose d'intervenir au sien 

de vos associations afin d'effectuer des contrôles préventifs.

Profitez de l'occasion pour vérifier la régularité de votre matériel 

et celui des licenciés du club.

L’objectif étant avant tout de protéger la santé des joueurs de tennis de table, de permettre au maximum de joueur de vérifier leur raquette pour ne pas être pris au dépourvu lors d’une compétition officielle.

Si vous êtes intéressé par cette action de prévention, merci de contacter Luc Maillard (Président de la Commission Régionale d’Arbitrage) pour organiser cette visite.
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